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; PROCÈS-VERBAL 
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

JEUDI 13 avril 2023 

Séance du Conseil Municipal du jeudi treize avril deux mille vingt-trois à dix-huit heures trente 
Le Conseil Municipal de la commune de Saint André de ROQUELONGUE, 
Légalement convoqué, s'est rassemblé au lieu ordinaire de ses séances, 
Sous la présidence de Monsieur le Maire, Monsieur Jean Michel FOLCH 

Présents : M. Jean-Michel FOLCH, Le Maire, 
Mme Myriam MIQUEL arrivée à 18h42, M. Ghislain CALVEL, et M. Didier GONARD, Adjoints au Maire ; 
Mme. Annette BOURASSIN, M. Arnaud RENNESSON, M. Clément BACAVE, Mme Annabelle NALEWSKI 
arrivée à 18h37, M. Matthieu MOTA, Damien COSTESEQUE, M. Alain CHARPENTIER, conseillers 
municipaux. 

Mme. Priscilla PESCATORE ayant donné procuration à M. Ghislain CALVEL : 
Mme. Laïla BOUGHANMI ayant donné procuration à M. Jean Michel FOLCH 
Mme Célia GHILARDI ayant donné procuration à Mme Myriam MIQUEL 
Mme Catherine SAVY ayant donné procuration à M. Alain CHARPENTIER 

NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 15 
NOMBRE DE CONSEILLERS PRESENTS OU REPRESENTES : 15 

Il est procédé, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, à la désignation d’un secrétaire de séance pris au sein du Conseil municipal. 

Monsieur Alain CHARPENTIER, conseiller municipal, est désigné à cette fonction qu'il accepte 
(délibération n° 23-23). 

Monsieur le Maire, ouvre la séance jeudi 13 avril 2023, et procède à l’appel nominal des conseillers 
municipaux. Le quorum étant atteint. 

Avant de procéder à l'examen de l’ordre du jour, Monsieur le Maire procède à la lecture de la liste des 
décisions prises dans le cadre de la délégation consentie par le conseil municipal en vertu de l’article L 
2121-22 du CGCT. Une décision a été signé par le Maire depuis le dernier conseil municipal 
(délibération n° 24-23). : 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2122-21 et L2122-23 ; 

Vu la délibération n° 2020/28 du 10 juin 2020 relative à la délégation consentie au Maire par le conseil 
municipal en vertu de l'article L2122-22 du Code général des collectivités territoriales ; 
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Considérant qu’en application de l'article L. 21222-23 du Code général des collectivités territoriales 
susvisé, le maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal des 
décisions prises en vertus de la délégation confiée par le Conseil municipal au titre de l’article L 21 22- 

22 du même code ; 
Considérant qu'il s'est réuni le jeudi 13 avril 2023 ; 
î : C il Ld 

- Prendre acte de la décision du Maire telle que présentée ci-dessous et dans la liste 

annexée à la délibération 

DÉCISION DU MAIRE N° 03-23 Demande d'’attributions de subventions pour l'opération 

d'investissement 

Organisme financeurs Taux maximum de | Montant prévisionnel 
la subvention 

MONTANT DE L'OPERATION 212 155€ HT 

Etat par le biais de la DETR 2023 20 % 42 431€ HT 
Agence Nationale du Sport 11,25 % 23 862 € HT 

Conseil Départemental 28,75 % 61 000 € HT 
Région Occitanie 20 % 42 431 € HT 

Commune (emprunt ou autofinance- 20 % 42 431 € HT 
ment) 

À la suite de cette information, Monsieur le Maire procède à l'examen des points mis l’ordre du jour 

Approbation du PV de la séance du 09 mars 2023 (délibération n°25-23) 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Considérant qu’en application de l’article L. 2121-15 du Code général des collectivités territoriales 
susvisé, il est désigné lors de chacune des réunions du Conseil municipal, sur la proposition de son 
Maire, un secrétaire de séance pris parmi ses membres ; 
Considérant que le conseil municipal s’est réuni le 09 mars 2023 et que M. Damien CONSTESEQUE, 
conseiller municipal, a été nommé secrétaire, en début de séance, fonction qu'il a accepté ; 
Considérant qu’il y a lieu de soumettre le procès-verbal de cette séance à ses membres ; 

Less sauC il icipal de : 

-  D'approuver le procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 09 mars 2023, tel 

que joint en annexe de la délibération. 

sa} imité 

Fixation des taux d’imposition 2023(délibération n°26-23) 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 2121-29, 

Vu l'article 16 de la loi n° 2019-1479 de finances pour 2020 lequel prévoit la suppression progressive 

de la taxe d'habitation sur les résidences principales, 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 1636 B sexies, 

Vu la note d’information de la DGCL du 21 février 2023 relative aux informations fiscales utiles à la 

préparation des budgets 2023, 

Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 14 avril 2022, le conseil municipal avait fixé les taux 

des impôts à : 
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Taux Bases Produit 

Année 2022 d'imposition attendu2022 

prévisionnelles 

Taxe Foncière Bâti | 64.52 1 065 000 687 138 € 

Taxe Foncière Non | 103.26 78 000 80 543 € 
Bâti 

TOTAL 767 681 € 

Depuis 2020, le taux de taxe d'habitation (TH) était figé à sa valeur de 2019 jusqu'en 2022 inclus con- 

sécutivement à la réforme de la fiscalité directe locale. 

À partir de 2023, le taux de TH sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à 

l'habitation principale peut à nouveau être voté et modulé par les collectivités locales en référence à 

l’article 1636 B sexies du CGI. 

Il est proposé au conseil municipal de ne pas augmenter les taux, et de fixer conformément à l'état 

n°1259 joints à la présente délibération, les taux d'imposition pour l’année 2023 comme suit : 

Taux Bases 

Année 2023 d'imposition Produit 
prévisionnelles | attendu 

Taxe d'Habitation 21,32 319 039 € 68 019€ 

Taxe Foncière Bâti | 64,52 1161 000 € 749 077 € 

Taxe Foncière Non | 103,26 83 700 € 86 429 € 

Bâti 
TOTAL 903 525 € 

Attribution et vote des subventions aux associations (délibération n°27-23) 

Monsieur le Maire liste les associations et les montants des subventions proposés aux membres du 
conseil. Certains points font l'objet d'explications, notamment la subvention au rugby, ou à la MJC au 

titre des opérations culturelles. En effet Mme BARON souhaiterait une implication des élus pour la 
sélection des 4 ou 5 spectacles dans le cadre de la saison culturelle. Se proposent | : A. RENNESSON, 
P. PESCATORE, D. GONARD, JM FOLCH. 
S'agissant de la demande de subvention de l'association de chasse Les 4 domaines, Monsieur 
CHARPENTIER fait part des 2500 € de loyer demandé et la problématique des droits de chasse. 
Monsieur le Maire informe le Conseil que l'ACCA et l'association de chasse des 4 domaines ont trouvé 
un accord. Le propriétaire de TAURA demande donc, à présent, un loyer à chaque association. 

Monsieur le Maire rappelle que la commune n'a pas vocation à payer un bail. Mme NALEWSKI propose 
d'augmenter la subvention. 
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